
Offre de contrat d’apprentissage 

Intitulé du poste 

Chargé-e de mission développement durable F/H 

Diplôme ou métier visé Niveau (3 à 8) 

Ingénierie (génie civil, urbanisme), Architecte, Master 
Transports / Mobilités / Urbanisme, Politiques publiques  

7 

Domaines 

Ressources humaines – 
Communication  

Logistique, maintenance Métiers techniques du 
spectacle vivant ou enregistré 

Informatique et réseaux Métiers d’art Patrimoine architectural, 
urbanisme 

Documentation, gestion de 
l’information 

Jardins Tourisme 

Administration générale, 
gestion financière, droit 

Physique, chimie, 
laboratoires  

Autres domaines 

Accueil, prévention, sécurité Médiation, service aux 
usagers 

Service ou établissement 

Mission du développement durable et de la transition écologique 

Adresse du lieu d’exercice des fonctions 

6, rue des Pyramides, 75001 Paris 

Descriptif du service ou établissement  

Le Ministère de la Culture conduit les politiques de l’Etat en matière de patrimoines, 
d’architecture, de spectacle vivant et d’arts visuels, de médias et d’industries culturelles. 

 À ce titre, il assure la tutelle d’une centaine d’établissements publics et services à compétence 
nationale, il structure les écoles de la création, du patrimoine et de l’architecture, il appuie les 
filières culturelles tant privées que locales et est en dialogue avec les collectivités territoriales.  
Il garantit la participation et l'accès de tous et dans tous les territoires à la vie culturelle, dans le 
respect des droits culturels.  

Au sein du Ministère, la mission du développement durable et de la transition écologique a la 
responsabilité de définir et mettre en œuvre la feuille de route de transition écologique. Celle-ci 



concerne aussi bien l’État et ses opérateurs, que les différentes filières culturelles, pour assurer 
leur décarbonation, la restauration de la biodiversité, et la sobriété en ressources. 

Définition du poste 

L’apprentie ou l’apprenti de la mission du développement durable et de la transition écologique 
(MDDTE) appuie celle-ci pour la mise en œuvre opérationnelle de la feuille de route du Ministère.  
Celle-ci suppose de travailler avec un grand nombre de partenaires : services du ministère 
(administration centrale et déconcentrée) et ses opérateurs (musées nationaux, BNF, Opéra de 
Paris…), autres administrations partenaires (ministère de la transition écologique…), structures 
culturelles privées et collectivités locales, etc.  Il s’agit d’accompagner les secteurs culturels, dans 
leur diversité, vers des modes de production et de diffusion plus sobres, la sobriété numérique, 
une meilleure conciliation des enjeux de protection et de conservation patrimoniales avec la 
transition écologique, la décarbonation des mobilités de des œuvres, des professionnels et des 
publics. 

En pratique, la MDDTE avec l’appui de l’apprenti(e) met à la disposition des outils de mesure, 
anime un plan de formation à la transition écologique, aide à piloter des outils de financement 
dédiés et à intégrer la transition écologique dans les outils de financement du ministère,…  

Sur le sujet des mobilités, l’apprenti(e) appuiera notamment la MDDTE pour 
- concevoir et mettre en œuvre le plan de mobilités du ministère
- animer et structurer le dialogue avec les opérateurs du ministère, et avec les interlocuteurs
notamment locaux autour des mobilités culturelles, à commencer par l’étude et la mesure de
l’existant.

Diplôme ou niveau requis 

Niveau 6, sur les sujets Mobilités / Urbanisme / Architecture 

Profil recherché 

Savoirs : 
- De bonnes connaissances techniques et juridiques en ingénierie des mobilités ou en urbanisme
sont attendues.
- La connaissance et une grande curiosité pour les politiques culturelles sont très utiles.
- Ingénierie de projet.

Savoir-faire : 
- Capacités d’analyse et de proposition
- Capacités de rédaction, de synthèse
- Sens de la négociation, de la concertation, écoute, curiosité.

Adresse de candidature 

Patrick.comoy@culture.gouv.fr 




